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1. OBJET DU PLAN D'ACTION SECHERESSE

L’objet du Plan d'action sécheresse est de définir un dispos









�  Suivi qualitatif de terrain

Les observations sur les étiages estivaux sont réalisées dans le cadre de l'Observatoire National







La mise en œuvre des mesures de limitation des prélèvements liées au franchissement des seuils

d'ALERTE et d’ALERTE RENFORCÉE fera l'objet d'arrêtés préfectoraux sur proposition du



6. MESURES DE RESTRICTION DES USAGES DE L'EAU ASSOCI ÉES AUX SEUILS

Les usagers de l'eau prélevant dans le milieu ou devant y exercer une activité peuvent contacter à tout
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Les contrôles seront effectués par les agents des services e



10. SYNTHESE

Secteurs



ANNEXE 1 : COMPOSITION DU COMITÉ DEPARTEMENTAL DE V IGILANCE

SÉCHERESSE

Le Comité Départemental de Vigilance Sécheresse est composé d’un représentant pour 

chacun des services ou organismes suivants :

Services de l’Etat et rattachés

� Monsieur le Préfet �

� Messieurs les Sous-préfets d'Aix-en-Provence, d'Arles et d'Istres �

� Le  chef de la MISEN 









Huveaune Aval SG 7b Allauch

Aubagne

Carnoux en Provence

Gémenos

Marseille *

Mimet *

Plan de Cuques

La Penne sur Huveaune

Roquefort la Bédoule *
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ANNEXE 3 Bis : Communes sur deux secteurs hydrograp hiques de gestion



ANNEXE 4 :INDICATEURS  DE LA SÉCHERESSE PAR SECTEUR S





ANNEXE 6 : PROTOCOLE DE GESTION DE CRISE CED

Période avant le 1  er   juillet     :

Seuil déclenchement Dispositions

Situation normale
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ANNEXE 9   : GLOSSAIRE disponible à l'adresse http://www.glossaire.eaufrance.fr




